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Offices
Question écrite n° 44823

Texte de la question

M. Jean-Pierre Calvel attire l'attention de M. le Premier ministre sur les preoccupations du monde combattant
quant a l'experimentation en cours dans certains departements pour etudier s'il etait possible de regrouper dans
un meme ministere de la population les problemes actuellement geres par les ministres des affaires sociales, de
la ville, de la jeunesse et des sports et des anciens combattants. Les anciens combattants, qui n'ont ete en
aucun cas consultes sur cette experimentation, s'opposent legitimement a ce projet, qui assimilerait la solidarite
au monde combattant a de la solidarite sociale, ce qui ne peut etre le cas. Il lui demande de confirmer
l'attachement du President de la Republique a l'existence perenne d'un ministere des anciens combattants et
victimes de guerre et de faire part de ses intentions quant a cette experimentation.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu se faire l'echo des preoccupations du monde combattant quant a un
eventuel regroupement dans un meme ministere de la population des probleme geres par les ministeres des
affaires sociales, de la ville de la jeunesse et des sports et des anciens combattants. Il est exact que, dans le
cadre des reflexions engagees sur la reforme de l'Etat, il avait ete demande a quelques prefets de faire part de
leurs suggestions en ce qui concerne notamment une evolution des services deconcentres du ministere et de
l'office des anciens combattants. Compte tenu des reserves du monde combattant sur l'eventualite d'une
restructuration de ces administrations, et dans la droite ligne de ce que le President de la Republique a toujours
defendu, le Gouvernement n'envisage pas de remettre en cause l'autonomie des services existants. En
consequence, il a ete decide, et confirme par courrier du Premier ministre au ministre delegue aux anciens
combattants et victimes de guerre de maintenir en l'etat les structures actuelles.
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